
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de ALBIEZ MONTROND et SAINT JEAN D ARVES
(Hors agglom6ration)

D80 du PR 19+0270 au PR 24+0313 et D926 du PR 19+0313 au PR
20+0394

Arr8t6 temporaire n°26-AT-0888

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d61egations de signature
Vu la demande de MARAIS-TP

CONSID^RANT que des travaux de realisation d'un PATA et balayage de chaussee rendent necessau-e de reglementer la

circulation, afm d'assurer la s6curite des usagers, sur les D80 et D926

ARR fi T E

ARTICLE 1:
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 29/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D80 du PR 19+0270 au PR
24+0313 (ALBIEZ MONTROND) situes hors agglom6ration et D926 du PR 19+0313 au PR 20+0394 (SAINT JEAN D
ARVES) situes hors agglom6ration :

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

» La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h;
• La circulation est altemee par K10, sur une loagueur maximum de 300 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routine sera
mise en place par Ie demandeur : MARAIS-TP / AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 04310 PEYRUIS et MARAIS-TP /
AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 04310.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de 1'execution du present arret6 qui sera public et afiRch6 conformement a la reglementation en vigueur.
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Cmform6ment anx dispositions du Code de justice administrative. Ie /?/imm^
contpter de sa date de notificfitiott ou de publication.

Fait h SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie 07 mai 2026

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

r| contentieux de\wit Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d6lai de deitx mols d
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